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FLORENT DORNIER, ÉLU 
NOUVEAU PRESIDENT DE LA 
FDSEA DU DOUBS 
 

 

Le conseil d’administration de la 
FDSEA du Doubs s’est réuni ce jeudi 
30 juin 2022 à Epenoy.  
Florent Dornier est élu président        
et succède à Philippe Monnet, 
président de la chambre inter-
départementale 25-90 depuis le           
23 juin 2022, après 11 ans de 
mandat. 
    

  

   

  

Florent Dornier, 39 ans, est agriculteur sur la commune de Ville-du-Pont. Il est 
installé depuis 2003 en exploitation individuelle. 
Toujours très investi au niveau syndical, il a d’abord fait ses armes au sein des 
Jeunes Agriculteurs du Doubs. Il a débuté en tant que président du canton de 
Montbenoît puis est devenu secrétaire général des JA 25. Il a ensuite intégré 
les Jeunes Agriculteurs au niveau national comme membre du conseil 
d’administration avant d’en devenir le secrétaire général de 2014 à 2016. 
Après quoi, il s’est engagé au sein de la FDSEA du Doubs, tout d’abord comme 
secrétaire général adjoint durant 3 ans, puis en tant que secrétaire général 
durant 2 ans tout en assurant la présidence de la commission environnement 
du syndicat. Il devient donc le nouveau président de la FDSEA du Doubs à 
compter du 1er juillet 2022. 
  
Emeline Balandret, présidente de la commission des agricultrices depuis 
2011, a également été élue secrétaire générale de la FDSEA du Doubs par 
le conseil d’administration. Elle est la première femme à occuper ce poste. 
Les challenges qui attendent le nouveau bureau sont nombreux. L’accent a été 
mis sur trois combats majeurs : une meilleure rémunération de nos producteurs 
en conventionnel et polyculture élevage, une mise en lumière et une 
valorisation du métier de paysan, et un accompagnement au changement 
climatique, en adéquation avec les enjeux économiques et de souveraineté 
alimentaire. 
 
  

  

   

 


